
Guide ViaTrajectoire Grand âge
Création de dossier par l’usager ou son accompagnant

En tant que médecin coordonnateur, ViaTrajectoire vous permet de gérer électroniquement 
les dossiers de demande d’admission ou de prise en charge de vos patients âgés à la 
recherche d’un :
→ établissement d’hébergement pour personnes âgées : EHPAD, Résidence Autonomie ou 
d’une unité de soins de longue durée (USLD)
→ structure de soins de suite : en Soins Médicaux et de Réadaptation (SMR), en 
hospitalisation à domicile (HAD) ou vers des unités de soins palliatifs (USP)

Cette fiche est destinée au médecin coordonnateur

De quoi s’agit-il ? 
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1. Se rendre sur le site usager.viaTrajectoire.fr
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Vous arrivez sur la page « Facilitez votre admission en établissement et service de santé 
ou médico-social » pour créer un dossier ou rechercher un établissement :

2. Créer un dossier

✓ Des prérequis et des pièces à rassembler sont nécessaires (adresse email, carte vitale…) :

https://usager.viatrajectoire.fr/
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3. Remplir le volet administratif

✓ Les champs avec * sont obligatoires

✓ Valider la charte d’utilisation

✓ Renseigner une adresse email valide afin d’être 
averti de l’avancement de votre démarche

✓ Valider votre adresse mail

✓ Pensez à noter votre numéro de dossier

4. Déclarer son médecin traitant

Le   médecin   traitant   est   habilité   à   remplir le volet médical et le volet autonomie de 
votre dossier. Pour déclarer votre médecin traitant, cliquez sur « Déclarer mon médecin
traitant »

✓ La démarche à effectuer auprèsde votre 
médecin traitant vous est ensuite
détaillée.»

✓ Vous pouvez imprimer et télécharger
un documentexplicatif, en cliquant sur

✓ « Télécharger les instructions »

5. Finalisez votre dossier

Pour finaliser le dossier, vous devez le signer électroniquement : pour ce faire,
indiquez si vousêtes le futur résident, ou un accompagnant, et cliquez sur « Valider et 
lancer la recherche des établissements »
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6. Rechercher des établissements

Vous pouvez poursuivre la procédure, et effectuer
une recherche dans l’annuaire de ViaTrajectoire parl’onglet « Rechercher des
établissements »

Tous les critères (Localisation, 
Typed’hébergement,
Tarification, Affiliation et
Prestations) sont modifiables :
sélectionnez vos préférences 
puis cliquez sur

« Lancer la recherche »

Vous pouvezaccéder à la
fiche descriptive détaillée
de
l’établissement en cliquant
sur « Fiche détaillée »

Cliquez sur « Ajouter à ma
sélection » pour
sélectionner un
établissementauquel
transmettre votre dossier

7. Contacter les établissements

Tant que le volet médical et autonomie ne sont pas remplis etvalidés par votre médecin 
traitant, le dossier ne peut être envoyé aux établissements.



8. Envoyer la demande

Pour envoyer une demande à un des établissements sélectionnés, cliquer sur « Envoyer
la demande » depuis la ligne de chaque établissement. L’envoi des demandes se fait
établissement par établissement.

Le type d’hébergement et l’urgence
de la demande doivent être
reprécisés pour chaque
établissement.

9. Consulter les réponses

Une fois la (les) demande(s) envoyée(s), celle(s)-cisont accessible(s) depuis l’onglet «
Consulter les réponses en ligne »

L’encart de gauche récapitule l’état des différentes demandes : le nombre de réponses 
obtenues, le nombre de demandes positionnées sur la liste d’attente et le nombre de 
demandes envoyées et toujours sans réponses. 

Vous pouvez visualiser la validation du volet médical par votre médecin.
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10. Les différentes possibilités

Les établissements médico-sociaux auxquels vous avez envoyé votre demandeont 3
possibilités de réponse :

1. Refuser votre demande

2. Mettre votre demande en liste d’attente

Lorsque  votre  demande est placée en liste d’attente par un établissement, vous avez la 
possibilité d’annuler la demande

3. Proposer une admission

Lorsqu’un établissement vous propose une admission, un mail vous est envoyé pour vous 
informer, et vous inviter à répondre à la proposition d’admission.

L’annulation s’effectue automatiquement auprès des autres établissements sollicités
sauf si le souhait du demandeur est de maintenir ces autres demandes actives
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Besoin de plus d’informations 

En cas de problème sur votre compte ou vos habilitations, rapprochez-vous du
référent structure de votre établissement.

Sur notre site Internet, vous trouverez une mine d’informations dans votre
Espace Utilisateurs ViaTrajectoire : fiches pratiques détaillées, webinaires,
témoignages…

Cliquez ici !

En cas de difficultés, notre centre de services est à votre disposition du lundi 
au vendredi, de 8h30 à 18h30

0 820 250 035 – assistance@esante-occitanie.fr

Contactez-nous si besoin d’un accompagnement spécifique : 
viatrajectoire@esante-occitanie.fr

?

https://www.esante-occitanie.fr/viatrajectoire-plateforme-orientation/espace-utilisateur-viatrajectoire-sanitaire/
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